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1739 Mai 3 . , Versailles A
"COMPTE QUE REND _ [ JOSEPH] DE REYNOLDT CAPITAINE LIEUTENANT

SUISSE ET JUGE SUPERIEUR DE LA COMPAGNIE DES CENT SUISSES
DE LA GARDE ORDINAIRE DU CORPS DU ROY [ LUDWIG XV. ] , A . . .
[BEAT JAKOB] MAYER[MEYER] LIEUTENANT DE LA COMPAGNIE DE
[BEAT FRANZ PLAZIDUS] ZURLAUBEN AU REGIMENT DES GARDES
SUISSES , POUR ESTRE REMIS A MONSIEUR[ JOHANN FRANZ] LAN-
DEVIN [ LANDTWING] STATALTER DU CANTON DE ZUG, POUR LE
RENDREA QU' IL APPARTIENDRA, DU PRODUIT DE LA VENTE DES
MEUBLES ET EFFETS DELAISSES APRES LE DECEDS DE FRANCOIS
HUZELER[HUESLER? ] AU JOUR DE SON DECEDS L'UN DESDITS
CENS SUISSES.

Recette [ : ]
fait recette de La somme de Cinq cens soixante unze Livres douze

Sols pour Le produit Total du ce procès verbal de Ladite vente
au 571 L 12 s

Repense [ : J
Payé a La Dame Phi lippe  hôtesse du deffunt Suivant Sa

quittance du 16 . May 1738 quatorze Livres Seize sols cy 14 L 16 s
Plus payé Trente Livres pour Les Cinquante Messes ordonnées par

Le Testament dudit deffunt et suivant la quittance du Curé de
Montreuil [ F Seine ] du 13 . May 1738 Cy 30 L

Plus au Tambour qui a proclamé Ladite vente a Versailles , Petit
et grand Montreuil par deux fois , deux Livres huit sols cy 2 L 8 s

Payé Les autres frais de toute La Succession Suivant La quittance
du greffier du 30 . May 1738 . . . cy 18 L

Plus payé a Jean huzeler [ H ü s l e r ?J Soldat Jnvalide Cousin
dudit Deffunt , qui a renoncé au Legs porté audit Testament,
Mais pour toutes ses peines et démarchés dans le Cours De La¬
dite Succession . . . cy

Payé de même a henry souter [ S u t e r ] soldat de La Compagnie
de Zurlauben neveu du deffunt , qui a pareillement renoncêe
audit Legs , mais aussi pour Ses peines et démarchés dans le
Cours de Ladite Succession . . . cy

Payé au Pommé francois Schouffbueller [ S c h a u f e l-
b ü h l ?] es mains de Son Pere pour Le Legs pieux fait par
Ledit deffunt audit Mesieur [ ! ] Son filliot [ ! ] et Suivant La
quittance du 10 . Juillet 1738 . . . cy

Payé pareillement Trente Livres pour autres Cinquante Messes
dites par Les Capucins de Meudon [ F Seine - et - Oise ] ordonnées
par Le Testament dudit deffunt et suivant La quittance du

__,21 . Juillet 1738 cy

Total de La Dépense . . . cy

Récapitulation
. . . La recette Se montant donc a La somme de . . . cy

Jfl Convient sur ÿcelle de déduire Ladite dépense . . .

18 L

27 L

30 L

30 L

170 L 4s

571 L 12 s
170 L 4s

Reste donc . . . 401 L 8s



Laquelle Somme de . . . [ 401 L 8 s ] , Nous Joseph De Reynoldt . . . et Soussigné,

avons ce jourdhuy remis a . . . Mayer corme J1 est cydevant dit , et Suivant sa

quittance estant au bas de La Minutte dudit Procès verbal de vente demeurée

en notre greffe avec Les autres Minuties , quittances et déchargés de ladite

Succession. . ..

[gez . ] chevallier de Reynoldt " .

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 43 , 124 - 125 - Blatt 125 V leer
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